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En dépit d’un contexte des plus  
particuliers dû à la crise sanitaire liée au 
Covid-19, j’espère que vous avez tous 
passé un agréable été, à Dugny ou  
ailleurs, vous permettant ainsi de  
bénéficier d’un repos bien mérité malgré 
la période difficile que nous connaissons 
depuis le début d’année. 
 
Face au risque de circulation du virus,  
le Préfet de Police et le Préfet de la  
Seine-Saint-Denis ont pris la décision de 
rendre obligatoire le port du masque 
dans l’ensemble des espaces publics de 
notre territoire. 
S’il est souvent 
contraignant, le 
masque reste réel-
lement l’unique 
outil indispensa-
ble pour réduire 
les risques de pro-
pagation du virus. 
 
Cette décision est accompagnée de  
nombreuses autres actions portées par 
les différents partenaires institutionnels. 
Je tiens à vous assurer que je veillerai à 
ce que ces consignes soient respectées 
pour le bien de tous. 
 
Nous devons tous rester vigilants et ne 
pas oublier l’importance du respect des 
gestes barrières. 
 
Durant l’été, la Ville a également œuvré 
afin de garantir une rentrée sereine pour 
ses enfants dans les établissements  
scolaires. Je tiens, là aussi, à vous assurer 
de la vigilance de la Municipalité sur  
le respect des différentes mesures  
sanitaires afin que l’année se déroule 
dans les meilleures conditions pour les 
enfants et leurs familles. 
 
 

Bien que cette situation reste inédite,  
je souhaite que les différentes animations 
proposées sur la ville puissent vous  
permettre de profiter pleinement de cette 
nouvelle saison qui débute. 
 
Le succès du nouveau format proposé 
pour le traditionnel Forum prouve que 
vous souhaitiez retrouver des activités en 
cette rentrée. En effet, vous avez été plus 
de 2100 à vous être déplacés au stade 
Alain Mimoun à l’occasion de cette nou-
velle édition et les pré-inscriptions aux 
actions présentées par les associations 

ont été marquées 
par une nette  
augmentation. 
 
Les prochains 
mois s’annoncent 
également riches 
en évènements, 
notamment avec 
le festival du  
développement 

durable, le 3 octobre prochain, ou  
encore grâce à la programmation de  
la nouvelle saison culturelle que vous 
allez découvrir à travers les pages du 
guide qui sera prochainement distribué 
dans les boîtes aux lettres. 
 
En attendant de vous retrouver  
nombreux et masqués lors de ces  
différents évènements, je souhaite aux 
petits Dugnysiens, et à leurs familles, une 
très belle année scolaire. 

La Municipalité  
veillera à l’application 

des différentes  
mesures sanitaires

Quentin GESELL 
Maire

Une rentrée particulière et responsable

Quentin GESELL 
Maire de Dugny

“



Élections municipales 2020

4  DUGNY le mag n° 77 • Septembre 2020

 
Les résultats en détails
Les 15 mars et 28 juin derniers, les Dugnysiens ont été 
appelés à élire leur nouveau conseil municipal pour les 
six prochaines années. La liste « Dugny pour tous ! » 
menée par Quentin GESELL, a été placée en tête des 
suffrages sur les deux tours du scrutin. Malgré le 
contexte sanitaire, la participation a été supérieure 
aux moyennes nationales. En effet, près de 47% des 
électeurs se sont déplacés au premier tour et près  
de 60% au second tour. Retour sur l’intégralité des  
résultats. 

En remportant le scrutin,  
la liste « Dugny pour tous ! » de Quentin GESELL  

obtient 21 sièges au sein du conseil municipal.  
Les trois autres listes ont chacune  

quatre représentants au sein de l’assemblée délibérante.  
Au total, le conseil municipal est composé de 33 élus.

Conseil municipal :  
la répartition des sièges 

Résultats du premier tour
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MAJORITÉ 21 sièges

OPPOSITION 12 sièges

Résultats du second tour : 

La liste « Dugny pour tous ! », menée par Quentin GESELL,  
remporte les élections municipales à l’occasion du second tour  
qui s’est déroulé le 28 juin 2020.

!
!

"#
$%
&'(
$!

)*
(+
#(
$!

,
-.
$!

/.
+#
%$
!

0-
!%
1
-&
!2
3!

4
-5
#6
!

!"
#$
%&
'(
$)
**+
*'

<
3#
*-
;3
+-
!9
*-
&!

4
-5
#6
!

!1
23
21
+-
'4
+-
#*
"5
'

/
$6
7&
'0
#$
1'8
#$
5'

9
$)
7:
+7
'(
)5
)*
*'

=+
!>
*&
%3
!2
3!

.:3
?9
@&
'3
#%
3!

;
73
12
'<
)&
55
+=
1)
'

/-&3+-!A!
,8!B+#23.+! CKL! KDM! D! K! HA! CE! >D?' AML!

/-&3+-!F!
I8!J+..*#! HFM! EHL! AA! H! AKC! AAF! G?G' AAE!

/-&3+-!D!
B8!N+%O'#! CHL! EKE! G! AM! AEM! AKC! >G>' AAM!

/-&3+-!K!
N*.*#3.!>+P'3#! FCE! AKA! M! D! ED! AM! >C' EG!

/-&3+-!E!!
Q8!=+#53;'#! CKF! EKL! L! C! AKK! AEF! >>?' AFG!

/-&3+-!G!!
R8!R+-&S$! CHC! EDM! L! F! ADC! ADL! >F?' HG!

/-&3+-!L!!
I8!T+.;+2*&! GLD! DCL! C! G! CC! CA! >>?' HK!

8#:"*' FAEG' A>@@' KF! KF! CAF! LFE! BFG' LMK!
H#$1-)7:"6)' ' FCIAJ' AUDV! AUDV! FGUDV! FDUKV! G@IEJ' FFUCV!

!



Élections municipales 2020

6  DUGNY le mag n° 77 • Septembre 2020

Malgré le contexte sanitaire, de nombreux 
Dugnysiens ont pu assister au premier conseil 
municipal de la nouvelle mandature pour vivre, dans 
le respect des gestes barrières, ce moment important 
dans l’histoire politique de Dugny. Il est 19h, ce 
vendredi 3 juillet, lorsque le plus âgé des élus, Michel 
Adam (La Force de l’Expérience), ouvre la séance 
avant de procéder à l’appel nominal des nouveaux 
membres de l’assemblée dugnysienne. Les résultats 
de l’élection des 15 mars et 28 juin 2020 sont 
proclamés. En arrivant en tête du scrutin, la liste  

« Dugny pour tous ! » de Quentin Gesell obtient 21 
sièges sur les 33 à pourvoir. Les listes « Au cœur de 
Dugny », « Renouveau pour Dugny » et « La Force  
de l’Expérience » obtiennent 4 sièges chacune.  
Le conseil municipal a ensuite été invité à procéder à 
l’élection du Maire de Dugny par un vote à bulletin 
secret. Seul candidat en lice, Quentin Gesell a été élu 
en obtenant 22 voix sur 26 (4 bulletins blancs), après 
le dépouillement opéré par les deux benjamins  
de l’assemblée, M. Loïc Goulamhoussen-Daya et 
Mme Coralie Mathevon.  

A la suite du second tour de l’élection municipale, le conseil municipal s’est 
réuni pour la première fois le vendredi 3 juillet dans la salle Henri Salvador.  
Lors de cette séance, Quentin Gesell a été élu Maire de Dugny. 

Quentin GESELL élu Maire  
de Dugny ! 

Vendredi 3 juillet : Conseil municipal d’installation



7  DUGNY le mag n° 77 • Septembre 2020

  

 C’est un grand honneur,  
Quentin, de te remettre 

 cette écharpe“
“ Jean CHENENAILLE

Sous les applaudissements du public présent, 
l’écharpe tricolore a ensuite été remise au nouveau 
Maire par M. Jean Chenenaille, Dugnysien et 
ancien combattant. « C’est un grand honneur, 
Quentin, de te remettre cette écharpe. Tu étais tout 
petit lorsque je t’ai connu et te voilà aujourd’hui 
Maire de ta commune, a déclaré, ému, Monsieur 
Chenenaille. Je suis sûr que ton équipe t’épaulera 
dans la tâche qui t’attend. Je te souhaite bonne 
chance et courage ». 

 Nous ferons tout  
pour transformer la 

confiance que vous nous 
avez accordée en une  
réussite pour Dugny ! 

“
“Quentin GESELL, Maire de Dugny

Dans son discours d’investiture, Quentin Gesell a 
salué les électeurs qui se sont largement mobilisés 
lors des deux tours de l’élection municipale.  
En effet, la participation à Dugny était supérieure 
aux moyennes nationales. Puis, le nouveau maire  
a également rendu hommage à ses trois 
prédécesseurs, Messieurs François Larivière, Félix 
Lacan et André Veyssière, qui ont chacun marqué 
l’histoire de Dugny de leur empreinte. Une prise de 
parole qui s’est ensuite tournée vers les six années 
à venir. « Nous ferons tout pour transformer la 
confiance que vous nous avez accordée en une 
réussite pour Dugny » a conclu Quentin Gesell 
avant de procéder à l’élection de 9 adjoints au 
maire. La liste menée par Samuel Alves, Premier 
adjoint au maire, est également élue avec 22 voix 
sur 26 (4 votes blancs). A la suite du vote, tour à 
tour, le Maire a remis l’écharpe tricolore à chacun 
avant de passer aux autres points inscrits à l’ordre 
du jour. 
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ADJOINTS AU MAIRE

Céline  
POULAIN 

Adjointe au maire,  
déléguée à la Jeunesse,  
à l’Emploi, à l’Insertion 
et à la Cause animale

Souheib  
TOUMI 

Adjoint au maire,  
délégué à l’Éducation, 

à la Restauration  
scolaire, à la Politique 

de la ville et à la  
Culture de la Paix 

Sonia  
IFERHATEN 
Adjointe au maire,  
déléguée à la Petite  

enfance, aux Activités  
périscolaires et 

à la Famille 

Samuel  
ALVES 

Premier adjoint  
au maire, 

délégué au Sport,  
à la Vie associative et  

au Personnel communal 

Coralie 
MATHEVON 

 Conseillère municipale 
déléguée au  

Développement associatif

Martine  
BRASSEUR 

 Conseillère municipale 
déléguée à la Propreté 

urbaine

Marie-Nélla 
HIERSO 

Conseillère municipale 
déléguée aux  

Animations seniors et  
à la Dépendance

Mohamed 
MOUMNI 

Conseiller municipal 
délégué au Handicap 

et aux Nouvelles  
technologies

Quentin GESELL 
Maire
Santé, Finances, 
Métropole du Grand Paris 

Thierry  
PICHOT-MAUFROY 

Adjoint au maire,  
délégué à la Sécurité,  

au Protocole,  
à la Mémoire et  

à la Communication

Christine  
BARRETTA 

Adjointe au maire,  
déléguée à l’Action  

culturelle et à l’Égalité 
femmes-hommes

Michel 
CLAVEL 

Adjoint au maire,  
délégué au Cadre de 
vie, aux Espaces verts,  
à la Voirie, aux Grands  

travaux et aux quartiers 
du Pont-Yblon et de La 

Comète 

Paola  
MELICA 

Adjointe au maire,  
déléguée à la  

Solidarité,  
aux Seniors et  
au Logement

Dominique  
GAULON 

Adjoint au maire,  
délégué à l’Urbanisme,  

à l’Habitat,  
au Développement  

durable et à la Politique  
énergétique

CONSEILLERS  
MUNICIPAUX  

DÉLÉGUÉS
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José  
VIOLAS

Nadia  
BAHI

Jean-Albert 
BERNABÉ

Françoise 
SAUVAGET

Malet 
DRAME

Karim 
AMIMEUR

Frédéric  
NICOLAS

Janine 
LOPEZ

Franck 
LECONTE

Sarah 
BOUZID

Faouzy 
GUELLIL

Michel 
ADAM

Julie 
SANS

Mohamed 
IMZILNE

Séverine 
LEVÉ

Lydia 
BRUZEAU

Loïc  
GOULAMHOUSSEN DAYA

Chérif  
DIA 

CONSEILLERS  
MUNICIPAUX  

DE L’OPPOSITION

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX

Marie Claude  
COLLET 

Vice-Présidente  
de Paris Terres d'Envol 

 déléguée à l'Action sociale 



Dugny en images
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Juillet et août 2020 
Un été chaud ! 
Malgré la crise sanitaire et l’épisode caniculaire, 
la Ville a permis à ses habitants, enfants comme 
adultes, de passer un agréable été 2020 avec une 
programmation riche et variée par le biais du 
“Festiv’Dugny”. 
Des animations (sportives, jardinage, activités 
manuelles, smoothies...), des sorties (Sherwood 
parc, le parc des félins, la serre aux papillons,  
le zoo Attilly, la mer...), des soirées à thèmes ont 
rassemblé petits et grands tant sur l'accueil  
de loisirs que sur nos villages d’été au Pont-Yblon 
et au centre-ville. 
Sans oublier nos mini-séjours d'une semaine à 
Tuffé (72) et à Saint-Paul-en-Chablais (74) pour 
découvrir un autre environnement ! 
Même si la crise sanitaire était bien présente dans 
nos esprits et qu'elle nous a demandé de nous 
adapter au protocole sanitaire,  elle ne nous a pas 
empêchés de vivre un été plein de surprises ! 

Entre baignades et jeux ludiques, les enfants se sont bien amusés cet été !

Un moment détente en famille pendant  
les soirées à thèmes (loto, karaoké, pique-nique…).

Initiation à l’escalade sur le parvis Edith Piaf 
avec le jardi’grimpe et le baby’grimpe.

Pendant que certains s’essayaient à des activités sportives, d’autres profitaient des ateliers créatifs.



Des mini-séjours inoubliables pour les enfants et les jeunes de 6-17 ans.

Journées à la mer, parc de loisirs, parc zoologique, jardin d’Acclimatation… tant de sorties familiales qui ont ravi les Dugnysiens.

Cet été, la compagnie de cirque Sham nous a proposé des spectacles dans les différents quartiers de la Ville (centre-ville, Thorez, 
Allende et au Pont-Yblon).  Des  événements organisés par la Ville avec le soutien de Seine-Saint-Denis Habitat.
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Dugny en images

Mardi 25 août, à la demande de  
M. le Maire et face à l’évolution de la 
situation sanitaire, l’ARS (Agence  
Régionale de Santé) a organisé une 
journée de dépistage COVID-19  
gratuit sur le parvis Edith Piaf.  
350 personnes ont ainsi pu être  
dépistées. Merci aux équipes de l’ARS 
93 et de l’Assistance publique des  
hôpitaux de Paris.

2

Dimanche 16 août, la ville a célébré le 
76ème anniversaire du bombardement 
du 16 août 1943 au Monument aux 
Morts, place du 16 aôut, suivi d’un 
cortège jusqu’au cimetière du Hazeret.

1

2
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1



Jeudi 27 août, Dugny célébrait le 76ème anniversaire de sa Libération,  
après les quatre terribles et longues années passées sous l’occupation nazie.
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Samedi 5 septembre 
Forum de la ville 
La rentrée 2020 a été marquée par la 
traditionnelle journée de rencontres, 
d’échanges et d’inscriptions. Pour cette 
année, la ville a rassemblé les activités 
associatives et municipales sur une seule 
journée. 
Ainsi, le Forum des associations est 
devenu le Forum de la Ville. 
Au total, plus de 2100 personnes ont 
franchi les portes de cette édition !



Education
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Durant tout l’été, la Municipalité a suivi de près 
l’évolution de la situation sanitaire mais aussi les 
protocoles établis par le Ministère de l’Education 
Nationale afin de préparer la rentrée dans les meilleures 
conditions. « Alors que cette rentrée est particulièrement 
marquée par le contexte sanitaire, nous avons souhaité 
réunir les conditions nécessaires pour garantir une 
rentrée scolaire des plus sereines » indique Souheib 
Toumi, Adjoint au maire en charge de l’Éducation et de 
la Restauration scolaire. Ainsi, trois bornes de 
distribution de gel hydro alcoolique ont été installées 
dans chaque école, les locaux seront aérés, 
approvisionnés en savon et en papier mais aussi 

régulièrement nettoyés et désinfectés. Aussi, une 
attention sera particulièrement réservée au respect du 
protocole sanitaire et des gestes barrières par les enfants 
comme par les adultes. Ainsi, les mains seront lavées 
régulièrement, notamment lors de l’arrivée à l’école, ou 
après chaque récréation.  
 
Port du masque ?  
Le port du masque sera obligatoire pour l’ensemble des 
adultes présents dans l’enceinte de l’école, que ce soit dans 
les espaces clos où à l’extérieur. Pour rappel, le port du 
masque n’est pas obligatoire, pour les enfants avant le 
collège. 

Rentrée scolaire 2020-2021 
Une rentrée particulière 
Mardi 1er septembre, plus de 1600 petits dugnysiens ont regagné 
les bancs de leurs écoles respectives, dans un contexte sanitaire 
particulier qui appelle à une vigilance particulière.

1 656 
écoliers
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Les agents municipaux  
dépistés la veille de la rentrée
En complément de l’ensemble de ces mesures, la 
Municipalité a organisé une campagne de dépistage 
en direction du personnel municipal qui travaille 
dans les établissements (gardiens, animateurs, 
ATSEM, personnels de la logistique scolaire),  
le lundi 31 août. Une opération qui a fortement été 
suivie et qui a également été ouverte aux 
enseignants qui le souhaitaient. « Cette action nous 
paraissait importante afin de passer la rentrée 
sereinement, précise Quentin Gesell, Maire de 

Dugny qui a notamment en charge les questions 
liées à la Santé. Elle n’aurait pu être réalisée sans le 
concours de la Région Île-de-France qui nous a 
fourni les tests et que nous remercions pour son 
soutien ». Au total, plus de 200 personnes ont été 
dépistées.

 
 
 

Au cœur du projet de la nouvelle 
municipalité, la jeunesse sera 
mise à l’honneur à l’occasion 
d’une soirée spécialement 
réservée pour celles et ceux qui 
ont obtenu un diplômé dans 
l’année 2020. Si vous avez 
obtenu votre Brevet des collèges, 
Baccalauréat, une Licence, un 
Master, un Doctorat, un DUT, 
un BTS, etc… il suffira de vous 
inscrire auprès de la Direction 
des Actions Éducatives située au 
2/4 rue Henri Barbusse, muni 
d’un justificatif de résidence et de 
la copie du diplôme ou de 
l’attestation de réussite. Chaque 
diplômé sera ensuite convié à  
une cérémonie officielle durant 
laquelle il sera récompensé. 
 
Plus d’informations :  
Direction des actions éducatives 
01 49 92 66 70  

4 écoles 
primaires 

 
4 écoles 

maternelles

1300 repas  
par jour  

servis dans les 
cantines 

de la ville

70 agents par jour  
dédiés à l’éducation 

(atsem, agents de restauration 
et d’entretien)

Avec le soutien  
de la région  

Ile-de-France

Maternelles : la ville obtient deux ouvertures !  
Dans un courrier envoyé le 31 juillet dernier, Quentin Gesell a interpellé le 
Directeur académique sur la montée des effectifs dans l’ensemble des écoles 
maternelles de Dugny. Avec des classes atteignant jusqu’à 29 élèves, le Maire a donc 
demandé les ouvertures de deux nouvelles classes auprès des services de l’Éducation 
Nationale afin de pouvoir alléger les classes les plus surchargées. Une démarche 
qu’il a renouvelé, avec Souheib Toumi, auprès du nouvel Inspecteur de l’Éducation 
Nationale lors d’une rencontre qui s’est déroulée fin août. 
 
Le 3 septembre, la bonne nouvelle est tombée : deux nouvelles classes ont été 
ouvertes sur le territoire de Dugny, respectivement dans les écoles Colonel Fabien 
et Irène et Frédéric Joliot-Curie

Diplômés  
2020 
manifestez-vous ! 

Quentin GESELL, Maire de Dugny, Safi BAKHTI, nouvel  
Inspecteur de l’Éducation Nationale et Souheib TOUMI,  
Adjoint au maire à l’Éducation.



dès 10h  
         Au jardin : apprendre le compostage  
         et la permaculture (Ateliers sur inscription) 
 
         Confection de lingettes  
         (Ateliers sur inscription) 
 
         Fabrication de produits naturels 
 
 
à partir de 12h   
         Bar à insectes 
 
 
à partir de 13h   
         Réparation et maintenance  
         de vos vélos 
  
à partir de 14h  
         Ateliers sur le rire et le bien-être*  
         (Ateliers sur inscription) 
 
         Animations autour du tri  
 
 
15h   Départ de la balade en ville pour  
         découvrir les cités-jardins de Dugny 
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Dugny en action

De plus en plus à la mode au fil des années, le 
développement durable reste très conceptuel mais plus 
que jamais d’actualité. Il a pour objectif de lutter contre 
le changement climatique, protéger l’atmosphère, 
préserver la biodiversité, les milieux et les ressources à 
travers de nombreuses actions qui peuvent être tout 
simplement réalisées au quotidien. Celles-ci permettent 
aussi d’inclure de la cohésion sociale et de la solidarité 
entre les territoires et les différentes générations. 
 
Nous sommes tous des acteurs majeurs de la mise  
en œuvre d’un développement économique plus 
harmonieux, écologiquement respectueux des 
ressources naturelles, et socialement équitable. 
 
C’est pourquoi, la Ville vous donne rendez-vous le 
samedi 3 octobre prochain sur le parvis Édith Piaf pour 
vous faire découvrir comment agir au quotidien.  
De nombreux ateliers seront proposés pour découvrir 
comment changer certaines (mauvaises) habitudes, 
comment faire des économies en consommant plus 
sainement, comment réduire les déchets et en 
transformer une partie en engrais, etc.  
Enfin, la journée se clôtura par une balade en ville pour 
découvrir les cités L’Eguillez et Le Moulin dans le cadre 
de l’ouverture de la saison de cités-jardins en automne, 
avec le partenariat de l’association régionale des  
cités-jardins d’Île-de-France. 

Festival du développement durable 

Rendez-vous samedi 3 octobre ! 

De 10h à 17h  
Parvis Edith Piaf

Comment s’inscrire ?  
Rendez-vous sur www.ville-dugny.fr ! 

(places limitées)

AU PROGRAMME

Samedi 3 octobre, le parvis Édith Piaf accueillera le Festival du  
développement durable. Notamment au programme :  
dégustation d’insectes, atelier sur le rire, apprendre le compostage, etc.



Processus de décomposition de la matière organique, le 
compostage est un phénomène naturel identique à celui que l’on 
peut observer sur le sol d’une forêt. Certains déchets issus de la 
préparation de repas, certains restes alimentaires, les déchets  
de jardin comme les feuilles mortes peuvent être déposés à 
l’intérieur d’un composteur. Ces résidus vont être digérés par les 
micro-organismes du sol et se transformer en compost. Mélangé à 
de la terre, le compost est un parfait engrais qui enrichira votre 
potager et vos plantes d’ornement. 

Formez-vous en ligne  
à l’utilisation d’un composteur

Collecte des  
encombrants :  
1er et 3ème jeudi  
du mois pour tous  

RAPPEL

Prochaine formation  
le 21 septembre ! 

Paris Terres d’Envol propose des formations en ligne au  
compostage et met ensuite à la disposition des habitants  
de Dugny des composteurs et lombricomposteurs. 

Afin de vous accompagner dans votre démarche vers  
le compostage, le territoire Paris Terres d’Envol - dont 
dépend la Ville de Dugny - vous propose deux nouvelles 
formations webinaires. Elles se dérouleront le lundi 21 
septembre et le mardi 29 septembre de 14h30 à 15h30.  

Inscription obligatoire sur 
www.paristerresdenvol.fr/compostage  

A la suite de cette formation, un rendez-vous sera 
fixé pour que vous puissiez récupérer votre 
composteur ou lombricomposteur. 

Stop aux dépôts sauvages ! 
 
De plus en plus d’encombrants 
squattent les rues de Dugny. Et les 
personnes concernées peuvent le 
payer très cher... 
Dugnysiens, réagissez ! Depuis 
plusieurs mois maintenant, certains 
habitants ont pris la mauvaise 
habitude de se débarrasser de leurs 
encombrants sur la place publique : 
télévision, four, vêtements, pou-
belles… 
Il y en a partout ! Sachez aussi que 
ces gestes d’incivilités, en plus  
d’être impolis, peuvent vite devenir 
dangereux et vous coûter très cher !



Dugny c’est vous
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Santé

Les symptômes  
 
La COVID-19 affecte les individus de différentes manières. 
La plupart des personnes infectées développent une forme 
légère à modérée de la maladie et guérissent sans 
hospitalisation. (Cf : www.gouvernement.fr) 
 
Symptômes les plus fréquents : 
Fièvre  
Toux sèche  
Fatigue 
 
Symptômes moins fréquents : 
Courbatures - Maux de gorge 
Diarrhée - Conjonctivite - Maux de tête 
Perte de l’odorat ou du goût 
Éruption cutanée, ou décoloration des doigts ou des orteils 
 
Symptômes graves : 
Difficultés à respirer ou essoufflement. 
Sensation d’oppression ou douleur au niveau de la poitrine. 
Perte d’élocution ou de motricité. 
 
Si vous présentez des symptômes graves, consultez 
immédiatement un professionnel de santé ou faites le 15. 
Avant de vous rendre chez votre médecin traitant ou dans 
un établissement de santé, contactez-les toujours par 
téléphone. 
Les personnes présentant des symptômes légers, mais qui 
sont par ailleurs en bonne santé, doivent se soigner chez eux. 
Il est impératif de contacter son médecin traitant par 
téléphone plutôt que de se déplacer à son cabinet. 
En moyenne, l’apparition des symptômes chez une personne 
infectée par le virus prend cinq à six jours. Cependant, ce 
délai peut s’étendre jusqu’à quatorze jours. 
 
 
 
 
 
 

Quelles sont les personnes 
considérées comme à risques face 
à la COVID-19 ? 
L’ensemble de la population est susceptible de contracter la 
maladie COVID-19. 
Certaines populations sont toutefois plus à risques de 
formes graves, d’admissions en réanimation ou de décès : 
· Les personnes de plus de 65 ans 
· Les personnes atteintes d’une maladie chronique ou 

fragilisant leur système immunitaire (notamment 
antécédents cardiovasculaires, diabète et obésité, 

 pathologies chroniques respiratoires, cancers, insuffisance 
rénale, cirrhose, splénectomie, drépanocytose…) 

· Les femmes enceintes au 3ème trimestre de grossesse.

Covid 19 : se protéger et  
protéger les autres
Les collectivités territoriales se trouvent en première ligne pour agir 
face au coronavirus. La crise sanitaire que nous traversons nous oblige 
à modifier considérablement toutes nos pratiques et nos organisations. 
C’est pourquoi vous trouverez ci-dessous un petit rappel de la conduite 
à tenir face à maladie. 



Plus de 40 assistantes maternelles 
vous attendent ! 
 
Les assistantes maternelles sont des professionnelles de la 
petite enfance, agréées par le Conseil départemental de la 
Seine-Saint-Denis, après l’avis des services de la Protection 
Maternelle Infantile (PMI). Cet agrément est délivré pour 
une période de cinq ans, renouvelable, et permet d’attester 
des qualités éducatives proposées par ces professionnelles 
ainsi que de la salubrité et de la sécurité de leur domicile.  
A Dugny, plus de quarante assistantes maternelles agréées 
sont à la disposition des habitants qui sont à la recherche 
d’un mode d’accueil de qualité pour leur enfant. 
 

Quelles missions ?  

Après une formation initiale de 60 heures assurée par les 
services des PMI de la Seine-Saint-Denis, les assistantes 
maternelles peuvent accueillir jusqu’à 4 enfants chez eux, 
âgés entre 3 mois et 3 ans. Après une première année 
d’exercice, elles devront suivre une deuxième formation de 
60 heures pour passer le second module. Leur rôle consiste 
ensuite à proposer un accueil de qualité et fiable pour les 
jeunes enfants, en assurant le bien-être et la santé grâce à 

une hygiène rigoureuse et des repas équilibrés. Il s’agit 
également d’une véritable opportunité d’éveiller la 
personnalité de l’enfant grâce à des activités diversifiées et 
adaptées. Bien évidemment, tout au long de son travail, 
l’assistante maternelle établira une véritable relation de 
confiance avec les parents. 
   

Quel coût ?  

A ce jour, il n’existe pas de tarif officiel. Toutefois, un 
minimum journalier correspondant à un smic horaire brut 
est à respecter, auquel s’ajoutent les congés payés et une 
indemnité d’entretien (Cf. Pajemploi.urssaf.fr). Le salaire se 
détermine donc directement entre les parents et l’assistante 
maternelle à travers un accord sur l’indemnité journalière. 
 
Des dispositifs permettent d’accompagner les parents dans 
le financement de ce projet, comme le complément de libre 
choix du mode de garde (C.M.G.) proposé par la CAF mais 
aussi l’avantage fiscal sous forme de crédit d’impôts.  
A travers la responsable du Relais Assistantes Maternelles 
(RAM), les services de la Ville se tiennent à la disposition 
des familles pour tout renseignement à ce sujet.

Mode d’accueil 
Pensez aux assistantes  
maternelles ! 
Souvent victimes d’une certaine méconnaissance à leur sujet,  
les assistantes maternelles de Dugny proposent pourtant un 
mode d’accueil individuel de qualité pour les jeunes enfants qui 
se présente comme l’alternative idéale aux places en crèche.

Afin d’obtenir des renseignements et les coordonnées des 
assistantes maternelles agréées de Dugny, plusieurs solutions 
s’offrent à vous. Vous pouvez contacter : 
 
•  Le secrétariat des assistantes maternelles : Mme BOUZARD  
   est joignable au 01 71 29 43 52 et tient également une 
   permanence à la PMI municipale chaque mercredi matin de 9h 
   à 12h (17 rue Normandie Niemen • 01 49 92 66 38) 
 
•  Le RAM (Relais Assistantes Maternelles) municipal, situé au 
   sein de l’accueil municipal de la petite enfance au 1 rue 
   Guynemer (01 49 92 66 09). Mme BAGIS pourra vous 
   accompagner dans votre recherche et être un soutien tout au 
   long de l’accueil de l’enfant.  
   Le RAM pourra également vous renseigner sur les modalités 
   d’embauche d’une assistante maternelle, leur statut, les 
   contrats, les aides financières etc...  

Qui contacter ?
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Dugny c’est vous

Anniversaire, Noël, etc… Offrir un 
animal est sans doute l’un des plus 
beaux cadeaux, mais cela ne doit 
pas faire oublier les contraintes  
et les responsabilités que cela 
engendre. Vous avez le devoir de 
prendre soin d'un être qui respire, 
inter agit et vit à vos côtés. L’animal 
est reconnu comme un être sensible 
par la loi du 10 juillet 1976 sur 
l’environnement et la protection 
animale.  
Bien sûr, le début de cohabitation 
peut avoir certaines contraintes 
dont il faut prendre conscience.  
Un animal s'éduque et doit être 
considéré comme un membre de la 
famille. Il fait souvent certaines 
bêtises, a besoin de sortir et d'être 
nourri. Lorsque l’on prend un 
animal, il faut être responsable et 
ainsi anticiper des frais et des 
obligations constantes.  
Durant l’été 2020, un abandon  
de chien a notamment été réalisé 
par un individu devant le poste  
de la Police Municipale. Grâce à 
l’intervention des agents et de 
Céline Poulain, Adjointe au maire 
en charge de la Cause animale, ce 
chien a été pris en charge par une 
association. « Lorsque l’été pointe 
le bout de son nez, votre animal de 

compagnie reste et doit rester votre 
animal de compagnie. Je condamne 
fermement cet acte indigne,  
a réagi Céline Poulain. Nous 
allons renforcer les campagnes de 
sensibilisation à ce sujet dans les 
prochaines semaines ».  

L’abandon : jusqu’à 
30.000  € d’amende  
et 2 ans de prison  

Il paraît donc essentiel de rappeler 
qu’un départ en vacances ne doit 
pas signifier abandon, mais plutôt 
vacances tous ensemble ou encore 
une garde par un proche ou un 
chenil. L'abandon d'un animal 
constitue un délit passible de 2 ans 
d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende (article 521-1 du Code 
pénal). Mais avant de parler de 
sanction, l'humain et le bon sens 
doivent primer sur la facilité d'un 
acte cruel.  
Si pour des raisons quelconques, 
parfois justifiées, vous devez vous 
séparer de votre animal, n’oubliez 
jamais que des structures adaptées 
existent afin de leur donner une 
deuxième vie et d’éviter ainsi un 
traumatisme pour cet être vivant.

L’adoption d’un animal de compagnie doit toujours 
être un acte réfléchi. Il implique un engagement 
tout au long de la vie de l’animal, comprenant un 
certain nombre de devoirs pour le propriétaire. 

La cause animale 

Avoir un animal de compagnie,  
c’est s’engager à vie !

Chiens de catégories 1 et 2 :  
n’oubliez pas de les déclarer 

 
 
 
N’achetez pas, 
adoptez !
Si vous souhaitez réellement avoir un 
animal et l’accompagner tout au 
long de sa vie, privilégiez l'adoption 
afin que des animaux qui ont déjà 
été malmenés puissent avoir une 
nouvelle vie paisible.  
La SPA de Gennevilliers (92) ou celle 
de Vaux le Pénil (77) mais aussi de 
nombreuses autres associations sont 
à votre écoute et vous accueillent sur 
leurs créneaux d’ouvertures.   

Retrouvez toutes les 
informations sur  
www.la-spa.fr 

Rappel pour les personnes qui détiennent des 
chiens de 1ere et 2ème catégories, type 
Staffordshire, Pit-bull, Rottweiler… Depuis 
la loi du 6 Janvier 1999, vous devez le 
déclarer en mairie et avoir le bulletin n°2 du 
casier judiciaire vierge de tout délit.



SORTIR Agenda

à Dugny

Samedi 3 oct 
FESTIVAL DU 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 
Parvis Edith Piaf 
* de 10h à 17h 
programme 
www.ville-dugny.fr 
& 01 49 92 66 66  
Samedi 3 oct   
THÉÂTRE :  
« QUELLE FAMILLE ! » 
avec Jean-Pierre 
Castaldi et Armelle    
Tarif réduit 6€ 
Tarif plein 10€ 
Tarif extérieur 15€ 
Réservation au  
guichet unique  
* 20h30  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 02  
Mercredi 14 oct       
SPECTACLE  
« LES CONTES BLEUS » 
Gratuit  
* 15h  
Mediathèque A. Frank 
& 01 49 34 11 54  
Vendredi 16 oct  
HUMOUR : REDOUANE 
BOUGHERABA « ON 
M’APPELLE MARSEILLE » 

Tarif réduit 6€ 
Tarif plein 10€ 
Tarif extérieur 15€ 
Réservation au  
guichet unique  
* 20h30  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 02  
Mercredi 4 nov     
SPECTACLE « LE DODOLÉ  
DE ZÉKÉYÉ » - Gratuit 
* 10h30  
Mediathèque A. Frank 
& 01 49 34 11 54  
Dimanche 8 nov      
CONCERT : DUO GUITARES   
Gratuit 
* 17h - Auditorium  
du conservatoire 
& 01 49 92 66 60  
Samedi 14 nov  
THÉÂTRE CLASSIQUE  
« UNE VIE DE MAUPASSANT » 
avec Clémentine 
Célarié   
Tarif réduit 6€ 
Tarif plein 10€ 
Tarif extérieur 15€ 
Réservation au  
guichet unique  
* 20h30  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 02  

Samedi 21 nov      
CONCERT « SATI, TATI, 
TOUT UN TUTTI… »   
Gratuit 
* 20h - Auditorium  
du conservatoire 
& 01 49 92 66 60  
Samedi 28 nov      
HUMOUR : ELISABETH 
BUFFET « OBSOLESCENCE 
PROGRAMMÉE » 
Tarif réduit 6€ 
Tarif plein 10€ 
Tarif extérieur 15€ 
Réservation au  
guichet unique  
* 20h30  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 02  
Dimanche 29 nov     
COURSE DES 3 CÔTES 
Gratuit 
* départ à 10h  
Stade Alain Mimoun 
& 01 49 92 66 66  
Vendredi 4 déc      
CONCERT DU 
CONSERVATOIRE EN FAVEUR 
DU TÉLÉTHON  
* 19h  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 60 

Mercredi 9 déc     
SPECTACLE : « NOËL DANS 
LA FORÊT » - Gratuit  
* 15h  
Mediathèque A. Frank 
& 01 49 34 11 54  
Vendredi 11 déc      
CONCERT DE NOËL DU 
CONSERVATOIRE - Gratuit 
* 19h  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 60  
Mercredi 16 déc      
SPECTACLE « AU PAYS DU 
PÈRE NOËL »  
Entrée libre mais 
inscription obligatoire  
* 11h et 15h  
Salle Henri Salvador 
& 01 49 92 66 02   

“

03 
oct 
03 
oct 

28 
nov 

Cette programmation est sous réserve  
des futures consignes gouvernementales  
et suivant la situation sanitaire. La Ville  
se réserve ainsi le droit d’annuler où de  
reporter les évènements pour remplir  
toutes les conditions sanitaires nécessaires. 



Vivre Dugny

Expression libre
En application de l’article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette page est destinée à la libre expression 
politique des élus municipaux. La rédaction décline toute responsabilité sur la teneur des propos tenus.
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GROUPE  
“DUGNY POUR TOUS” 
 

 
UNE NOUVELLE AMBITION 
POUR DUGNY !  
Avec Quentin Gesell et les 
membres de Dugny pour tous, 
nous avons été sincèrement 
touchés par la confiance que vous 
nous avez accordée à l’occasion de 
l’élection municipale des 15 mars 
et 28 juin 2020 et qui a été 
marquée par une crise sanitaire 
sans précédent qui nous touche 
encore aujourd’hui. 
Malgré cette situation, vous avez 
su faire face et montrer votre envie 
de poursuivre la vie démocratique 
dans notre ville. En effet, vous êtes 
près de 60% à vous être déplacés 
à l’occasion du second tour, soit 
19 points de plus que la moyenne 
nationale ! 
Cette mobilisation souligne 
davantage la confiance que vous 
nous avez accordée. Nous tenons 
à nouveau à vous en remercier  
et à vous assurer de notre 
détermination à faire avancer 
Dugny durant les six prochaines 
années, toujours dans l’intérêt 
général. 
Pour ce nouveau mandat qui  
s’est ouvert, vous nous trouverez 
plus que jamais à vos côtés  
dans un engagement quotidien. 
Cela passera notamment par la 
poursuite de la démarche de 
dialogue et de concertation qui a 
guidé notre action durant la 
campagne électorale. 
Pendant six ans, travaillons 
ensemble pour faire de Dugny, une 
ville pour tous. 
 

GROUPE  
“AU CŒUR DE DUGNY” 
 

 
CHÈR(E)S DUGNYSIEN(NE)S 
 
Nous traversons une crise 
sanitaire sans précédent qui 
laissera des traces indélébiles. 
Nous avons une pensée pour les 
personnes fragiles, en situation 
précaire pour qui nous avons 
tenté de répondre à leurs besoins 
durant la pandémie, notamment 
par la distribution de colis grâce 
à l’association Au cœur de 
Dugny et aux bénévoles. 
Cette période a creusé encore 
plus d’inégalités sur notre 
commune. Dugny a été délaissé; 
les associations, les bénévoles ont 
un mérite inégalé et nous tenons 
à les remercier. 
Les familiers de la droite libérale 
voient en cette crise l’opportunité 
de spéculation en bourse. 
Ne perdons pas de vue qu’avec le 
réchauffement climatique nous 
sommes fragilisés, dépendants de 
notre environnement que nous 
devons ensemble préserver. Notre 
groupe mènera des actions 
politiques guidées par des valeurs 
de solidarité, de justice sociale 
dans le souci d’arriver au modèle 
de société et d’urbanisme plus 
sobre, respectueux de l’humain et 
de l’environnement tel que le 
déclinait notre programme. 
A cet égard nous tenons à vous 
remercier d’avoir porté votre 
voix, votre soutien à notre 
candidat Faouzy GUELLIL.

GROUPE  
“RENOUVEAU   
POUR DUGNY” 
 
APRES LES ILLUSIONS 
VIENNENT LES DESILLUSIONS 
En premier lieu, nous tenons à 
remercier chaleureusement les 725 
électeurs qui nous ont fait 
confiance le 28 juin dernier. 
Comme vous le savez, vous 
pourrez compter sur notre 
infatigable volonté à défendre et 
servir vos intérêts. 
Avec un conseil municipal mi-
juillet qui a vu l'adoption d'un 
budget hasardeux, mal préparé 
par la nouvelle équipe municipale 
et dans lequel nous ne retrouvons 
absolument pas la traduction 
chiffrée du programme électoral 
promis par le nouveau maire à ses 
électeurs, l'été 2020 aura été 
décevant ! 
La nouvelle équipe nous avait 
également promis un plan estival 
ambitieux avec des activités 
durant tout l'été. 
Malheureusement, la réalité n'a 
pas été à la hauteur des promesses 
! Un petit "village" dans une cour 
d'école, des activités 
minimalistes... Surtout en ces 
temps de pandémie, il aurait été 
souhaitable d’offrir un bel été à 
nos familles et nos enfants. 
Espérons que la rentrée scolaire ait 
été mieux préparée car le virus 
court toujours. Nous y serons 
vigilants car l'enfance et la 
jeunesse restent nos priorités. 
 

GROUPE  
“LA FORCE DE 
L’EXPÉRIENCE” 
 
UNE RENTRÉE  
TRÈS ATTENDUE... 
Le 14 juin 2020, l'équipe “Dugny 
pour tous” a diffusé sur les 
réseaux sociaux et distribué dans 
vos boîtes aux lettres un grand 
plan pour l'été 2020. 
25 nouveaux engagements venant 
compléter les 290 prévus pour ce 
nouveau mandat. 
Force est de constater que la 
nouvelle majorité municipale a 
tout simplement appliqué le 
programme estival initialement 
préparé par l'équipe sortante. 
Premiers engagements non tenus ! 
Être le nouveau maire de Dugny 
et ne pas savoir que de nouvelles 
actions ne peuvent être engagées à 
15 jours des vacances scolaires 
pour des raisons sanitaires et 
juridiques. 
Cela nous paraît invraisemblable ! 
Coup de communication ? 
Manque d'expérience ?  
À l'heure où nous écrivons, de 
graves actes de violence ont terni 
l'image de notre ville : agression 
d'un chauffeur de bus et d'un 
livreur Uber. 
Aucune prise de parole, aucune 
communication. Garantir la 
sécurité n'a pas l'air non plus 
d'être une priorité pour Mr 
Gesell. 
Les mots ne suffisent plus, nous 
attendons des actes !  
Nos souhaitons une bonne 
rentrée à nos élèves Dugnysiens, 
nous serons attentifs sur le 
déroulement de cette année si 
particulière.

Séverine  
LEVÉ 

Présidente  
du groupe

Frédéric 
NICOLAS 

Président 
du groupe

Faouzi 
GUELLIL 

Président 
du groupe

Samuel 
ALVES 

Membre 
du groupe

Françoise SAUVAGET 
Malet DRAME 
Karim AMIMEUR

Janine LOPEZ 
Franck LECONTE 
Sarah BOUZID

Michel ADAM 
Julie SANS 
Mohamed IMZILNE



Dugny pratique

Spectacle nocturne au parc  
départemental Georges Valbon

Protoxyde d’azote : 
Quentin Gesell interdit  
la vente aux mineurs et 
la consommation dans  
les espaces publics 

Chaque année, le parc départemental 
Georges Valbon vous propose de 
terminer la saison estivale avec un 
spectacle nocturne fantastique et 
gratuit. Pour cette nouvelle édition, 
vous vous retrouverez « entre ombre  
et lumière » à travers « un jeu de clair-
obscur rythmé par des musiciens que 
l’on devine, des danseurs que  
l’on aperçoit », précise le Conseil 
départemental, organisateur de 
l’événement. Ce spectacle fera briller les 
étoiles dans les yeux des plus petits 
comme des plus grands.  

Devenez acteur  
du spectacle ! 
Véritable occasion de vous approprier 
le parc en pleine nuit, vous pouvez 
également devenir acteur du spectacle 

en participant aux deux parades.  
Pour cela, il faut être disponible afin de 
participer aux répétitions qui auront 
lieu les 1er, 2 et 3 octobre. 
Renseignements et inscriptions par mail 
adressé à capollet@seinesaintdenis.fr 
 

Quand :  
lSamedi 3 octobre à 19h  

Accès :  
Rendez-vous au boulodrome 

du parc  
(Entrée Tapis Vert, avenue Waldeck 

Rochet à La Courneuve) 

Port du masque obligatoire à 
partir de 10 ans

Vous vous êtes déjà demandé ce qu’étaient ces petites 
cartouches en aluminium qui jonchent parfois les rues de 
votre quartier ? Il s’agit de protoxyde d’azote. Plus connu 
sous les noms de « Proto » ou « Gaz hilarant », il s’agit d’un 
gaz inodore qui sert notamment pour l’usage des bombes de 
chantilly. Facilement accessible car en vente libre dans les 
supermarchés, de plus en plus de jeunes s’en procurent et 
détournent son usage principal. En effet, une fois inalé, ce 
gaz provoque de nombreux effets allant du simple fou rire 
jusqu’à des atteintes à la moelle épinière, des hallucinations 
ou encore des attaques neurologiques… Certains troubles 
apparaissent même plusieurs mois après sa consommation. 

C’est pourquoi, le 4 septembre dernier, le Maire a signé un 
arrêté interdisant la vente aux mineurs de protoxyde 
d’azote, mais aussi sa consommation dans l’espace public. 
« La consommation de ce produit est en constante 
augmentation sur l’ensemble du territoire national, précise 
Quentin Gesell. Il était nécessaire de prendre un arrêté afin 
d’interdire la vente aux mineurs de protoxyde d’azote qui est 
devenu le deuxième produit addictif le plus utilisé chez les 
jeunes après le cannabis ». 
 

Le non respect de cet arrêté sera sanctionné par l’application 
d’une contravention par les forces de l’ordre. 
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Face à l’augmentation de la consommation des cartouches de protoxyde d’azote 
dans l’espace public par les jeunes publics, le maire Quentin Gesell a décidé de 
prendre un arrêté interdisant sa vente aux mineurs et sa consommation.



ACTION AU 
QUOTIDIEN
Le territoire agit au quotidien  
en exerçant 11 compétences en 
propre et 3 qu’il partage avec 
la Métropole du Grand Paris.

UN TERRITOIRE  
DE LA MÉTROPOLE  
DU GRAND PARIS

Situé entre les deux aéroports  
Paris-Charles de Gaulle et  
Paris-Le Bourget, Paris Terres d’Envol 
initie une nouvelle mandature,  
depuis le 11 juillet 2020, avec 
l’objectif de poursuivre le travail 
accompli durant ses 4 premières 
années d’existence.

HUIT VILLES  
POUR UN PROJET 

COMMUN 
Fédérant 8 villes de Seine-Saint-Denis, 
Paris Terres d’Envol construit un projet de 
développement commun et solidaire afin 
que l’essor actuel du territoire bénéficie à 
l’ensemble de ses habitants.

Parmi les grands défis à relever  
dans les années à venir :  
l’accueil des Jeux Olympiques  
et Paralympiques en 2024  
ou encore l’arrivée des  
gares du Grand Paris Express.

PLAN  
CLIMAT-AIR-ÉNERGIE 

TERRITORIAL

ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS ET 

SPORTIFS D’INTÉRÊT 
TERRITORIAL

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

PLAN LOCAL 
D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL

AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE 

MÉTROPOLITAIN

TRANSPORTS  
ET MOBILITÉS

EMPLOI, 
FORMATION  

ET INSERTION
avec

avec

EAU ET 
ASSAINISSEMENT

ACTION SOCIALE 
D’INTÉRÊT 

TERRITORIAL

RENOUVELLEMENT
URBAIN

RÉSEAUX  
DE CHALEUR  
ET DE FROID

POLITIQUE  
DE LA VILLE

GESTION  
DES DÉCHETS 

MÉNAGERS  
ET ASSIMILÉS

POLITIQUE LOCALE  
DE L’HABITAT  

ET DU LOGEMENT

avec

PARIS  TERRES  D’ENVOL ,  
V O T R E  T E R R I T O I R E

8
villes

366 709
habitants

78 km2
Près de 10% de la surface  

de la Métropole du Grand Paris

Créé en 2016 dans le cadre de la loi NOTRe  
du 7 août 2015 et de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014,  
Paris Terres d’Envol forme l’un des 12 Territoires autour desquels  
s’articule la Métropole du Grand Paris.
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Drancy

Le Bourget

Aulnay-sous-Bois
Le Blanc-Mesnil

Villepinte

Sevran 

Tremblay-en-France

Dugny

8

8

Il est gouverné par 80 conseillers  
territoriaux élus au sein des conseils  
municipaux et répartis proportionnellement  
au nombre d’habitants de chacune des villes.  
Son président, le maire d’Aulnay-sous-Bois,  
Bruno Beschizza a été réélu le 11 juillet 2020.



Le rôle d'un porte-drapeau 
consiste à rendre hommage,  
aux combattants et disparus,  
lors des cérémonies officielles  
qui se déroulent tout au long  
de l’année.  
Sa mission est absolument 
essentielle à la perpétuation  
de la mémoire de ceux qui ont 
risqué ou donné leur vie pour 
notre pays et ses valeurs. 
Les associations d'anciens 
combattants recherchent des 
volontaires adultes comme 
enfants pour devenir  
porte-drapeau.  
Pourquoi pas vous ?   
Contact : 
Jean SABATIER 
06 76 10 20 43 
 

Les explosions qui ont frappé le 
Liban ont touché le monde entier 
et une mobilisation est née à 
travers les villes et les continents. 
« Je tiens à ce que notre ville soit au 
rendez-vous de la solidarité », a 
déclaré Quentin Gesell, Maire de 
Dugny, au lendemain de ce terrible 
événement. C’est pourquoi une 
aide financière sera soumise au 

vote lors de la prochaine réunion 
du conseil municipal. 
En parallèle, plusieurs appels aux 
dons ont été lancés par des asso-
ciations humanitaires, comme la 
Croix Rouge Française ou 
l’UNICEF.  
Vous pouvez y contribuer en vous 
rendant sur : www.croix-rouge.fr 
et www.unicef.fr 

Dugny  
s’engage pour  
la stérilisation  

des chats errants

Et si vous deveniez  
porte-drapeau ?

Le 4 août dernier, la ville de Beyrouth, capitale du 
Liban, a été frappée par une explosion provoquant 
de lourds dégâts humains et matériels.  
Une subvention sera prochainement attribuée  
à une association venant en aide aux populations 
sinistrées. 
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Une campagne de stérilisation des Chats 
errants aura lieu du 5 au 30 octobre 2020 
à Dugny.  
Pour cette mission, la Ville a signé une 
convention avec la Fondation CLARA. 
Après un examen clinique, ils seront 
stérilisés et identifiés, pour être plus 
facilement identifiables lors des 
prochaines campagnes. 
Cette campagne de stérilisation a un but 
d’intérêt général. Elle permet la 
régulation de l’espèce féline errante, 
améliorant ainsi la qualité de vie des 
chats sauvages en induisant moins de 
bagarres et de circulation de maladies 
infectieuses. 
Durant cette campagne, les chats 
domestiques devront être, dans la mesure 
du possible, maintenus à l’intérieur des 
habitations.

Dugny, solidaire  
avec le Liban ! 
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Pour faire face à la 
situation exceptionnelle, 
nous avons besoin de 
bénévoles (avec des 
compétences en  
informatique) en renfort 
pour continuer  
nos missions d’aide 
auprès des personnes  
les plus démunies.  
Tout au long de l’année, 
les besoins de l’association 
sont nombreux et variés. 

N’hésitez pas à proposer 
votre bénévolat !  

Dugny pratique

Naissances
Du 29/01/2020 au 31/08/2020

Mariages

MECHEHAR Majd 01/01 • SRIMURUGAN Ajesh 12/01 
• BORY Omar 02/02 •  DUFEAL RIMETZ Jaylissa  
Lily Aurélie Sylvanie Christiane 03/02 •  MOHAMMAD  
Ibrahim 04/02 •  ZABOURI Anis Amine 04/02 •  YANAR 
Ambrine 08/02 •  BELLA Othmane 11/02 •  FLORES  
Emmanuel Maurihaura 11/02 •  GARRIB Lya Sylvie  
Marguerite 17/02 •  DJEBBAR Amir 18/02 • LEGROS 
Aylan Patrick 18/02 •  DIALLO Maïmouna 21/02 •  TANIC 
Chloé Christ Océane 23/02 •  BENBOURENANE Milhan 
26/02 •  LARAB Aliyah 27/02 •  ECANVILLE GACE Shun, 
Alexandre, Ryley 28/02 •  KHÉDIMI Liya 02/03 • SIFER 
Lina 04/03 •  BOUTIH Adam 05/03 •  MAHDJOUB  
Zeyneb 07/03 •  LADJYN Logan, Jérémy 09/03 •   
AWUKLOO Mathys, Emmanuel-Marie 09/03 •  REBBAH 
Noam 12/03 •  OUADDAH Bilal Daud 13/03 •   
AMBALIU-SCALA Emmanuel Oluwaseyi Okikiola 16/03 
•  GUNDUZ Emes 16/03 •  TALBI Liya Inès 20/03 •  
DAIRA Julian Massinissa 21/03 •  BOUDJEMLINE  
Sékoura Ouarda 24/03 FERCHECHE Riyad 25/03  
VITARD Mélya 27/03 •  DIETLIN COULIBALY Jamila 
Roxane Rokia 29/03 •  BRELLE Dosseh Elinam •  
LUAMBA SHABANI Kelyanna Ntyota 31/03 •  VATI  
Néliah 31/03 •  BOUSSABAT JMOUI Tesnim Sidra 01/04 
•  LARABI Samir 03/04 •  POUVIN Terrance Liam Elias 
Pascal 05/04 •  BARADJI Assia-Médina 07/04 •  COIMIN 
Meyleen Sylvie Françoise 10/04 •  NGONGANG EBEH 
Loic Daniel 10/04 •  NGONGANG EBEH Sienna Michelle 
10/04 •  GOMA Eliysha Linda 13/04 •  HAUDRICOURT 
Kylian Denis Romain 16/04 •  CHELBA Moez Youssef 
17/04 •  ALAYA Lina 19/04 •  SACKO Mariam 24/04 •  
PIERRE Ella Jane 27/05 •  BUI Idriss 31/05 •  IKANGA 
Eden Grace Henriette 01/06 •  BONNET Sina 02/06 •   
CAMACHO CORTES-GALTIER Lyam José-Luis 05/06 •  
VISEUX Livio 08/06 •  BALASUBRAMANIAM Nisvika 
08/06 •  N’DIAYE Ibrahima 10/06 •  SAVARD Louis Paul 
10/06 •  KENKLE Célia Lahna 10/06 •  MAHOKO Hanna 
Mangongolo 18/06 •  OUFKIR Kassym Madani Mario 
20/06 •  GASPARD Kyann Lionnel 23/06 •  YELA Léanna 
Jade Elisabeth 01/07 • ABDELLI Layna 08/07 •   
KADDOUR Israa 10/07 • AIT HAMANA Isra 12/07 • 
CISSE Abdou Rahman 14/07 •  CHAOUCH Zahia 14/07 
• CAMARA Da lia Fatoumata 17/07 • DIABIRA Naël 
17/07 • TERRAS Qiyam 18/07 • MICHEL Elise, Victoria 
24/07 • RAZA Muhammad-Issa 22/07 • KOITA Sidi 28/07 
• CALABREE Naël 31/07 • BARKAOUI Jena 09/08 • 
DIGAN Dahlia, Marie 10/08 • HAMMANI Nizar 12/08 • 
MURTAZA Jannat 12/08 • HUSSAIN Bilal 13/08 •  
BOUZAIENE Youssef 18/08 • BOUZAIENE Youssef 18/08 
• BOUSLIMANI Eliana 21/08 • AYADI Salah 23/08 • 
REYAD Sylim 24/08 •  BARBOURI Nabil 02/09 • BEN 
OUIRANE Oumeyra 02/09

• MITSOUMANOU Roch, Eymard, Parfait  
  et PAHOU Elodie Edwige                                         22/02 
• BLE Berges et GLOD Jennifer, Marie, Yvonne         22/02 
• RIM Anis et EL HOMRI Nadia                               07/03 
• AMOUR Mohamed Farhate et RIZKI Inès              08/06 
• RODRIGUES Karim, Rabah et HANAFI Sarah      29/06 
• SAUVAGET Jérôme et PAROLA Mélanie                22/08 
• HARDUIN Anthony et KORIMBOCUS Yousrih    22/08 
• ABDELRAHMAN Mohamed et HOUSSANA Nadia 24/08

Décès
• RUELLE épouse REAUME Micheline, Andrée         18/03 
• MEMAMPOMA MAFOMA MAKUSULI               21/03 
• LARNANE Hadri                                                     23/03 
• NAGAMUTHU Thamban                                        27/03 
• ADIABA Christine                                                     28/03 
• GILLES Daniel, Paul, René                                       30/03 
• KALI Karim                                                               01/04 
• GHULAM Bibi                                                          02/04 
• KAOUTAR Zohra                                                     04/04 
• PATMANATHAN                                                     05/04 
• PICHEGRAIN Judicaël, Vallone                               05/04 
• DAOUD Faiza                                                           10/04 
• RUBIO REY Vve CASTANO Esperanza                  12/04 
• BRUNET Bernard Armand René                              13/04 
• CISSOKHO Moussa                                                 25/04 
• GHENISSA Fatima                                                    06/05 
• CHABOUD Thierry, Emile, Marcel                          22/05 
• BONNET Yves, André                                              05/06 
• DOS ANJOS Vve MARQUES Rosalina                   17/06 
• GALLEGUILLOS VEGA Sabina, Virginia                17/06 
• BOUDJEMA Chaïb                                                   20/06 
• KOCZUR François, Michel, Joseph                          27/06 
• VIGUIER Vve CHASTAGNOL Eva Irma                 12/07 
• LASHAB Jaouad                                                       20/07

Devenez bénévole 

Contact :  
01 48 37 35 06 

Carnet
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